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LOIN° ____ _ 
AUTORISANT L' ADHESION DU TOGO A LA CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA PROTECTION DES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, DES 

PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET DES ORGANISMES DE 
RADIODlFFUSION, ADOPTEE A ROME LE 26 OCTOBRE 1961. 

Article 1er
• Est autorisee l'adhesion du Togo a la Convention intemationale sur 

la Protection des Artistes interpretes ou executants, des Producteurs de 
phonogrammes et des Organismes de Radiodiffusion, adoptee a Rome le 26 
octobre 1961. 

Article 2. La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Delibere et adopte le 14 fevrier 2002 


